
 
 
 

Avis rendu par la commission conjointe d’information et de sélection 
d’appel à projet social ou médico-social réunie le 26 novembre 2020 

 
 
Objet de l’appel à projet :  
 
Création d'une plateforme pour personnes en situation de handicap psychique, de 40 places d'Etablissement 
d'Accueil Médicalisé (EAM ex FAM) et 42 places de Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) dans le département de l'Essonne 
 

Avis d’appel à projet publié le 23 décembre 2019 
 
 
La commission de sélection a établi le classement suivant : 
 
 
  

1er.    GROUPE SOS SOLIDARITES 
 
2e.    ALVE 
 
3e :   SOCIETE PHILANTHROPIQUE 
 
4e.    LES AMIS DE GERMENOY      
 
5e.    L INSTITUT LE VAL MANDE 
 
6e     L’ESSOR 
 
 

 
Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par ordre de 
classement vaut avis de la commission.  
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas échéant, sera 
prise conjointement par le Président du Conseil départemental de l’Essonne et le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
      Evry-Courcouronnes, le 26 novembre 2020 
 
 
La Coprésidente de la commission 
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